




INFORMATIONS GENERALES
Accueil

CREPS DIJON

Gymnase Bertrand Jacob

15 Rue Pierre de Coubertin

21000 Dijon

L’accueil des sportifs se fera dans le gymnase Bertrand Jacob de 10h à 12h le lundi 9 Février 2025. 

Les Jeux Régionaux de l’Avenir Handisport ont avant tout vocation :

A faire participer le plus grand nombre de jeunes à une rencontre sportive
A amener ces jeunes à la découverte de nouvelles disciplines sportives et à l’initiation des pratiques compétitives 
via les classifications handisports. 

Note pratique pour les parents et éducateurs : 

Tout comme les Jeux Olympiques et Paralympiques les jeunes sont invités à participer à l’intégralité du séjour avec les 
cérémonies et les remises des récompenses. Ceux qui souhaitent ne pas participer à l’intégralité du séjour sont priés d’en 
informer l’organisateur.

Planning prévisionnel

CO = Course d’Orientation



Hébergements et restauration

Le Comité Régional Handisport Bourgogne Franche-Comté (CRH BFC) en partenariat avec le CREPS BFC propose des 
services d’hébergement et de restauration aux participants sur place. Ce service, n’est pas obligatoire, les participants 
peuvent rester autonomes dans la recherche et la réservation de leur hébergement et de leur restauration. Par exemple, 
en face du CREPS se trouve un hôtel Kyriad. 

Règlement : 

Formules Détails Prix Participant Prix Accompagnateur

3 Jours
2 nuits (lundi et mardi soir)
2 petit déjeuner (mardi et mercredi matin)
3 repas midi 
2 dîner lundi et mardi soir

120 € 90€ 

2 Jours
1 nuit (lundi ou mardi soir)
1 petit déjeuner (mardi ou mercredi)
2 repas midi 
1 dîner

90€ 60€

1 Journée
2 activités 
repas du midi 20€ 10€

1 
Discipline

1 activité 5€ /

Règlement
Chèque à l'ordre du : Comité Régional Handisport Bourgogne Franche-Comté. 

A envoyer par courrier au 3 avenue des Montboucons 25000 BESANCON au siège du CRH BFC

Virement au Comité Régional Handisport BFC 

IBAN : FR76 1250 6200 4750 1325 5701 044

Code BIC :   AGRIFRPP825

N’hésitez pas à me contacter au 06-48-76-05-11 ou par mail loic.handisportbfc@gmail.com pour les réservations de 
chambres et repas avec les spécificités (allergies, accès PMR etc…). Un devis vous sera envoyé lors de l’inscription pour 
les droits d’engagements. 

Une facture vous sera envoyée à la fin du stage pour justificatif.

Restauration :

Les petits déjeuners, déjeuner et repas du soir seront pris au CREPS à l’espace restauration.
L’arrivée pour le repas du soir se fera à 19h.

mailto:loic.handisportbfc@gmail.com
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Transport
L’organisateur ne fournit pas de service de transport pour cet évènement. Il est demandé à tous les participants de se 
rendre autonome et/ou de contacter le comité départemental handisport dont il fait partie pour aider dans 
l’accompagnement de ce stage. 

Pour certaines activités, nous organiserons un transport sur les lieux de pratique.

Médical
Une couverture sanitaire sera assurée par les salariés du comité régional Handisport BFC avec respect des gestes 
barrières et du protocole sanitaire en vigueur dans les infrastructures sportives (port masque, désinfection des mains 
etc…). 

Présence de secouristes parmi les salariés.
Les soins de nursing élémentaires ne sont pas assurés par l’organisation. En cas de soins, nous pouvons vous fournir 
une liste d’infirmier libérale.
Chaque participant doit venir avec son traitement médical et ses matériels de soins en quantité suffisante pour la 
durée des Jeux.
Pensez à vous munir de la carte d’identité et de la carte vitale de chaque participant.

Programme sportif et installations
Le lundi matin nous nous retrouverons au Gymnase Bertrand Jacob du CREPS entre 10h et 11h pour l’accueil.

▲ Attention ! La cérémonie d’ouverture débutera à 11h ! Assurez-vous d’arriver avant pour participer au défilé comme 
si vous étiez aux Jeux Paralympiques.

Le programme définitif avec les lieux de pratiques vous sera communiqué 1 mois avant l’évènement. 

Les activités découvertes sont : visite et pratique à la salle de musculation Gigafit avec Julien Candessoucens, coach et 
éducateur sportif dans la salle, et  pratique de la Course d’Orientation sur le site du CREPS. Les autres activités sont à 
caractère compétitif. 

Suite aux activités de découvertes, tout le monde sera conviés au CREPS pour une prévention aux violences dans le 
sport. Ce temps permettra aux jeunes sportifs d’échanger autour d’un sujet qui est important d’aborder dans la 
construction de chacun.

Nous vous informons, qu’en fonction des retours de la structure d’accueil du CREPS et des référents sportifs, le 
programme et les activités sont susceptibles d’être modifié.



Conditions de participations

Limite d’âge

Les Jeux Régionaux de l’Avenir sont ouverts aux jeunes âgés de 8 à 18 ans.

Cette tranche d’âge est définie en fonction de l’année de naissance par rapport à l’année de l’évènement. Pour l’édition 
2025, pourront participer tous les jeunes nés entre le 1er janvier 2009 et le 31 décembre 2018. 

En fonction du nombre d'inscrits et des disciplines, les classements seront réajustés au court du séjour.

Licence Handisport

Chaque jeune sportif devra être titulaire d’une licence sportive handisport qui sera exigée à l’inscription. Être en 
possession de sa licence est obligatoire lors des Jeux. 

Ceux qui ne possèdent pas de licence pourront bénéficier d’une licence « Pass’sport ». (se référer à votre Comité 
Départemental pour plus d’information)

Engagement sportif

Chaque jeune inscrit devra s’engager dans au moins une discipline sportive du programme compétitif. Il n’est pas 
possible de s’inscrire uniquement pour les sports en découverte. 

Tenue sportive

Chaque jeune devra impérativement se présenter dans ses épreuves dans une tenue sportive appropriée. 

En fonction de la météo, certaines activités pourront se faire en extérieur. (Course d’orientation, Athéltisme)  

Matériel et équipements sportifs

Chaque jeune peut prendre son propre équipement et matériel sportif pour les sports choisis : 

- adaptés aux normes définies par la réglementation sportive pour les activités dit de compétition

- destinés à la pratique des disciplines concernées (ex : short, T-shirt de sport, maillot de bain, bonnet de bain, serviette 
de bain … pour l’équipement sportif ; raquette, Petra, set de boccia, sarbacane … pour le matériel sportif). 

Attention ! Pensez à étiqueter votre matériel pour ne pas le perdre !  

Pour ceux qui n’ont pas de matériel personnel, veuillez vous adressez d’abord vers votre comité départemental, sinon le 
Comité Régional fournira le matériel nécessaire (rampe, potence, Petra, sarbacane etc…). 

Pour une meilleure prise en charge, merci de nous faire part de vos besoins au moins 2 semaines 
avant le début de l’évènement.



Plan d’accès

Merci au soutien de tous les Comités Départementaux 
Handisport, des éducateurs sportifs et spécialisés et aux familles.


